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A l’attention de monsieur le Président Daniel CONTE et de monsieur le Directeur 
Henri PIGNOLY 

 
Objet : aménagement de la forêt autour de la piste d'aéromodélisme de Pertuis 
 
Messieurs, 
 
Depuis 1994, le service des sports de la Mairie de Pertuis met à disposition du club 
Epervier du sud Luberon une surface au Farigoulier pour y pratiquer l'aéromodélisme. 
Au fil des années, les arbres en bout de piste et aux bords de la Durance ont atteint une 
trop grande hauteur pour y permettre des évolutions d'aéromodèles. 
 
Par ce courrier, nous vous demandons votre autorisation pour élaguer fin janvier 2004, 
quelques arbres situés : 
- en bout de piste pour permettre une pente d'approche de 4% depuis le début de la piste 
qui est au sud-ouest, 
- entre la piste et la Durance ? Ces arbres empêchent de suivre les évolutions des 
aéromodèles qui ont lieu sur la Durance. 
 
La zone concernée est présentée en annexe 1 qui nous avait été remis lors de la réunion 
du jeudi 5 juin dernier. C'est au cours de cette réunion que nous avions appris 
l'existence d'une zone de conservation du biotope qui s'étend sur 4.000 m le long de la 
Durance avec une frontière sur le Farigoulier (annexe 2). 
 
Au cours de cette réunion, il avait été expliqué que quelques arbres : 
- empêchent de voir l'aéromodèle en cours de l'approche lorsque le vent dominant est 
présent, c'est-à-dire en provenance du nord-est, 
- créent des turbulences au sommet des arbres et des ascendances à l'aplomb qui 
empêchent un vol stable qui est nécessaire avant l'atterrissage de l'aéromodèle. 



 
Le club Epervier du sud Luberon est affilié à la Fédération Française d'AéroModélisme 
(FFAM - 3020/0347/84). Les statuts ont récemment été modifiés pour être 
prochainement agréé par la direction départementale de la Jeunesse et des Sports. C'est 
pour cette raison qu'une copie de ce courrier leur est transmise pour une éventuelle 
intervention de leur part. 
 
Dans l'attente de vous lire, nous vous prions de croire, Messieurs, en l’assurance de nos 
sentiments les meilleurs. 
 

 
 
 

Le Président 
 

Philippe ARNOULD 
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Annexe 1 – Aménagement de la piste d'aéromodélisme du Farigoulier 
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Annexe 2 
 

Arrêté de conservation du biotope 
dans le lit de la Durance 
au lieu-dit "Le Mulet" 

commune de Pertuis – 84 Vaucluse 
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